
RÉPARATION
AUTOMOBILE
Rôle et limites de l’expert



Réparation automobile : 
rôle et limites de l’expert

L’expertise automobile permet aux assureurs de déterminer l’imputation des 

dommages survenus sur un véhicule et surtout le coût des réparations nécessaires 

pour la remise en état, coût qui pourra être pris en charge par les assureurs. 

L’homme clé dans cette procédure reste l’expert automobile lequel sera tenu 

de respecter un cadre légal pour l’accomplissement de ses missions. A défaut 

de respecter ses obligations ou en cas de mauvaise exécution de ses missions, il 

sera possible d’engager la responsabilité de l’expert. Les réparateurs automobile 

ne sont donc pas démunis et disposeront de moyens juridiques pour que leurs 

droits ne sont pas bafoués ou éludés dans la procédure d’expertise (fixation du 

tarif, libre choix du réparateur, etc.). 

Cette formation s’adresse tout particulièrement aux professionnels de l’automobile 

(garagistes, carrossier, etc.). 

Objectifs de la formation

Identifier le rôle et les missions de l’expert automobile.

Identifier les cas où l’expert est susceptible d’engager sa responsabilité.

Maîtriser les règles présidant à la fixation du tarif des réparateurs automobile.

Connaître les moyens d’actions à la disposition des réparateurs automobile.

Programme de la formation

Introduction

Conclusions

Les droits et les devoirs de l’expert automobile :

- Le cadre légal de l’exercice de la profession d’expert automobile
- Les missions de l’expert automobile
- L’indépendance de l’expert automobile

La responsabilité de l’expert automobile :

- Les différents cas où la responsabilité de l’expert est susceptible d’être engagée
- Les conséquences de la mise en cause de la responsabilité de l’expert

Le réparateur automobile et l’expertise :

- La responsabilité du réparateur automobile suite à l’expertise
- La fixation des tarifs du réparateur automobile
- Focus sur les points de vigilance pour le réparateur automobile

Lieu et organisation :

À définir en fonction de la demande

Durée :   3h30

Public :

 Professionnels de l’automobile

 Carrossiers

 Garagistes

Tarifs :

 Individuel : 300 € HT

 Collectif : nous consulter

Intervenants :

Me Clémence PARIER-VILLAR
Me Simon PARIER
Avocats Associés

Me Christophe PARIER
Ancien Président d’Entreprise
Adaptée

Contacts/Inscription :

Contactez-nous par email ou par 
téléphone aux coordonnées ci-
dessous.

Mail : formation@dyade-avocats.fr

Tél : 07.84.57.34.66

Inscription via notre site internet, 

sur l’onglet Contact, accessible à 

l’adresse suivante :

www.dyade-avocats.fr



Des questions ? Contactez-nous :

En cas de questionnement, contactez notre équipe 

d’experts. Ils sont disponibles par téléphone du lundi au 

vendredi, de 9h à 18h.

+33 07 84 57 34 66

contact@dyade-avocats.fr


